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Candidature pour le Prix d'excellence John Tait
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Forum des juristes du secteur public de l’Association du Barreau canadien
Nous, les soussignés, proposons la personne ci-dessous comme candidat, candidate au Prix d’excellence John Tait 2012 du Forum des juristes du secteur public :

(Nom du candidat, de la candidate(
(Lieu de travail(
(Adresse(
(Ville(
(Province(
(Code postal(
(Téléphone(
(Télécopieur(
(Courriel(
Soumis par :

	Nom :
	

	Lieu de travail :
	

	Adresse :
	

	
	

	
	Tél. :
	Téléc. :
	Courriel:

	Cette candidate, ce candidat a été avisé avant le 30 avril que je l’avais proposé pour ce prix.
	

	
	(Signature)


Cette candidature est appuyée par les trois (3) personés énumérées ci-dessous:

	Nom :
	
	
	

	Lieu de travail :
	
	
	

	Adresse :
	
	
	

	
	
	
	

	Téléphone :
	
	
	

	Télécopieur :
	
	
	

	Courriel :
	
	
	


* Nous joignons/Je joins un court énoncé, mentionnant les raisons qui nous/me motivent à proposer cette

candidate, ce candidat (y compris les coupures de presse et tout autre renseignement pertinent).
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Prix d’excellence John Tait

Appel de candidatures
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Le Forum a créé ce prix en 1998 pour rendre hommage aux réalisations des avocats et avocates du secteur public au Canada. Nommé, à l’origine, le Prix d’excellence Inukshuk, il a été rebaptisé en août 1999 dans le but d’honorer le juriste, haut fonctionnaire et ami John Tait qui est décédé au cours de l’été 1999.

Le Prix est présenté dans le cadre du Congrès annuel de l’ABC à un ou une juriste, du secteur public ou d’un contentieux qui se démarque par sa conduite professionnelle exemplaire et par sa compétence, qui a fait une contribution exceptionnelle à la justice sociale ou à la communauté et qui incarne la prééminence du service public.

	Admissibilité :
	Ce Prix est offert aux juristes du gouvernement ou du secteur public ou aux cabinets ayant à leur service un ou plusieurs de ces juristes. Y sont également admissibles les avocats et avocates à l’emploi de sociétés de la Couronne, de contentieux d’aide juridique, de services juridiques de conseils, de commissions et d’agences, ainsi que les juristes à l’emploi d’organisations entièrement financées par un des niveaux de gouvernement au Canada. Un prix peut être décerné à une personne ou un cabinet juridique. Les anciens avocats et avocates du secteur public sont aussi admissibles.

Les membres actuels du Comité exécutif du Forum des juristes du secteur public et les membres du Comité des prix et récompenses ne sont pas admissibles.



	Critères :
	Les candidats et candidates doivent remplir une ou plusieurs des conditions suivantes :

(      une conduite professionnelle exemplaire et un niveau supérieur de compétence;

(      des qualités supérieures d’excellence et de leadership;

(      un engagement profond envers le service du public;

(      des réalisations dans les domaines de la justice sociale et des affaires communautaires;

(      un rendement professionnel exemplaire dans le secteur public.



	Date limite :
	Le 30 avril 2012


Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :

Gathoni Njuguna
Personne ressource - L’Association du Barreau canadien

865 Carling Avenue, Suite 500

Ottawa (ON)    K1S 5S8

Tél. : 
613-237-2925 ou 1-800-267-8860, poste 179
Téléc. :
613-237-0185

Courriel : gathonin@cba.org 
_1080539567.unknown

_1080538977.unknown

